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Chères pêcheuses et chers pêcheurs, bonjour ! 

Dans le contexte actuel de dérèglement climatique, il faut bien reconnaître que les parties de pêche sont 

parfois devenues compliquées� Crues, vents violents, changements brutaux de température, ou canicules qui 

se prolongent, ont beaucoup contrarié� Nos adhérent (e)s bien sûr, mais aussi les poissons, qui doivent eux 

aussi s’adapter à ces nouvelles conditions�  

Cependant, en tant que pêcheur et représentant de la pêche aveyronnaise, je ne peux pas accepter que 

certains dressent un tableau trop sombre de la situation� Tout simplement, parce que de nombreux adhérents 

continuent de se régaler à la pêche� Il est vrai que cette catégorie de pêcheurs et de pêcheuses s’exprime 

peu sur les réseaux sociaux, devenus le plus souvent, un défouloir où aucun dialogue véritable n’est possible� 

Ensuite, je suis très heureux de constater que ce plaisir d’aller à la pêche est largement partagé chez les jeunes� 

En e�et, le nombre d’inscriptions aux activités proposées par notre école de pêche fédérale reste à un niveau 

très enviable� De mars à décembre, les ateliers pêche du mercredi, les sorties thématiques du samedi, les 

week‑end pêche ou les stages Daiwa, o�rent la possibilité de découvrir et approfondir toutes les techniques 

de pêche, que ce soit en rivières, lacs et plans d’eau�

Tout ceci pour rappeler que, malgré des secteurs en di�culté, notre territoire de pêche possède encore de 

sérieux atouts� Un territoire de pêche que les salariés de notre fédération et les bénévoles d’AAPPMA, étudient 

et valorisent pour mieux les préserver : pêches électriques, comptages de cormorans, encadrement de jeunes, 

lâchers de truites et de carnassiers, etc� Un investissement exemplaire, dont tous les pratiquants doivent avoir 

conscience, et que je tiens à particulièrement saluer ! 

Au cours du dernier trimestre 2026, aura lieu le renouvellement des bureaux d’AAPPMA� J’espère que vous 

serez nombreuses et nombreux à souhaiter intégrer nos associations de pêcheurs� Car c’est vous, aux côtés 

des professionnels de la fédération, qui agirez au service de la pêche aveyronnaise, pour continuer d’assurer 

sa vitalité que résume parfaitement le document que vous tenez entre vos mains�

Bonne saison de pêche 2026 !      

 

Jean Couderc 
Président fédéral
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Les principaux lacs et cours d’eau classés 
en 1ère catégorie : ouverts du 8 mars au  
21 septembre 2025 inclus 

Cours d’eau classés en 2e catégorie : 
ouverts toute l’année (du 1er janvier  
au 31 décembre)

Lacs et barrages classés en 2e  
catégorie : ouverts toute l’année  
(du 1er janvier au 31 décembre)

Lacs et cours d’eau 
en Aveyron

Cahors
Toulouse

Millau

A
7
5

Figeac

Aurillac

Lac de Rieupeyroux : réglementation particulière

Plans d’eau de 2e catégorie, inférieurs à 5 ha : 2 cannes par pêcheur maximum ! 
Les Bruyères (Bertholène) ; La Calquière (Rieupeyroux) ; Campuac ; Cantoin ; Carcenac 

– Peyralès (Baraqueville) ; La Cisba (Sévérac‑d’Aveyron) ; La Fage (Lacroix‑Barrez) ; La Forézie 
(Firmi) ; Combe del Cassan (Florentin‑la‑Capelle) ; Istournet (Sainte‑Radegonde) ; Lagarrigue et Le 

Roudillou (Roussennac) ; Masnaut (Coupiac) ; Morlhon‑le‑Haut ; Le Nayrac ; Passelaygues (Cransac) ; La 
Peyrade (Rignac)  ; Saint‑Julien‑de‑Piganiol  ; Sangayrac (Saint‑Amans ‑ des‑Côts)  ; Saubayre (La Fouillade)�
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Limites 2e catégorie

Le Lot : en 2e catégorie dans sa traversée du 
département, sauf dans sa partie amont, limitrophe  
avec le département de la Lozère (limite amont : 
con�uence du ruisseau de La Vigne avec le Lot ;  
limite aval, chaussée de Frontenac)� En aval gestion FD Lot�
La Truyère : en 2e catégorie dans toute sa traversée  
du département�
Le Dourdou de Conques : en 2e catégorie à partir de sa 
con�uence avec le Créneau�
L’Aveyron : en 2e catégorie, à partir de sa con�uence avec la Serre  
(en amont du pont de Palmas) et jusqu’à sa sortie du département  
(Saint‑André‑de‑Najac)�
Le Viaur : en 2e catégorie en aval du viaduc SNCF de Tanus�
Le Tarn : en 2e catégorie dans sa traversée de Millau, en aval du pont de 
Cureplat�
Le Dourdou de Camarès : en 2e catégorie, en aval du pont Vieux de Camarès 
(commune de Camarès)�
La Sorgues : en 2e catégorie, en aval du pont de Vendeloves (commune de  
Saint‑A�rique)�
Le Rance : en 2e catégorie, en aval du Moulin Neuf (communes de Saint‑Sernin‑sur‑Rance et Pousthomy)� 

Montpellier



Ouverture de la pêche 
en 1ère Catégorie

En 1ère catégorie la pêche est ouverte du samedi 14 mars 2026 au 
dimanche 20 septembre 2026 inclus.

Limitation du nombre de captures

6 truites par jour et par pêcheur ; 1 canne par pêcheur

Taille légale de capture :
20 cm dans tout le département de l’Aveyron

Exceptions 
23 cm sur les cours d’eau suivants :  
Jonte, Tarn, Cernon, Dourdou de Camarès, 
Sorgues, Dourbie, Durzon (a�uent rive 
gauche Dourbie)�

Pêche à l’asticot 

Son utilisation est interdite en 1ère catégorie

Exception sur le plan d’eau suivant (utilisa‑
tion d’asticots sans amorçage) : 

‑  Planèzes (commune Luc‑La Primaube)

6

Attention !

Truite

L'Aveyron

La SorguesLe Tarn

La Selve



7

La truite en 2e Catégorie

Taille légale de capture : 23 cm�

Truite fario
En 2e catégorie, la truite fario est pêchable du samedi 14 mars 2026 au  
dimanche 20 septembre 2026 inclus.

7

Exception : le parcours à 1 truite, sur le Tarn, en aval de Millau. Limites de la zone de pêche : entre 
le pont submersible de la zone industrielle de Millau (pont du Roussel) et le pont de Saint‑Rome‑de‑
Tarn, le nombre de captures de truites fario ou arc‑en‑ciel est limité à 1 prise, par jour et par pêcheur�

Limitation du nombre de captures : 6 truites par jour et par pêcheur

L'Aveyron

Le Lot

Attention !

Truite arc-en-ciel
Remise à l’eau obligatoire  du 1er janvier au 13 mars 2026 inclus�

Autorisée à pêcher du 14 mars au 31 décembre 2026 inclus.
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Les lâchers de truites arc-en-ciel et fario 
dans le département de l’Aveyron 

Retrouvez sur la page suivante, la carte du départe‑

ment� Les pastilles vertes indiquent l’ensemble des 

sites où les AAPPMA et la fédération lâchent des truites� 

Ces sites ont été choisis par les AAPPMA, et validés par 

la fédération, dans le respect du Plan Départemental 

pour la Protection du milieu aquatique et de Gestion 

piscicole (PDPG), approuvé par arrêté préfectoral le 12 

octobre 2022� 
 

APPMA Argence-en-Aubrac
1 ‑ Plan d’eau de Cantoin
2 ‑ Plan d’eau de la Vignotte

APPMA Aubin
3 ‑ Le Gua
4 ‑ Le Roudillou
5 ‑ L’Aveyron à Compolibat
6 ‑ L’Aveyron à Prévinquières
7 ‑ Riou Viou à la Bastidie

APPMA Broquiès
8 ‑ Le Tarn au pont de Girbes
9 ‑ Le Dourdou de Camarès à Saint‑Izaire
10 ‑ Le Tarn au pont de Navech à Broquiès

APPMA Brusques
11 ‑ Plan d’eau du Camping Ceras

APPMA Camarès
12 ‑ Le Dourdou de Camarès, à Camarès

APPMA Capdenac
13 ‑ La Diège

APPMA Conques
14 ‑ Le Dourdou de Conques à Grand‑Vabre
15 ‑ Le Dourdou de Conques au moulin de Sanhes

APPMA Decazeville
16 ‑ Plan d’eau de Saint‑Julien‑de‑Piganiol

APPMA Entraygues
17 ‑ Le Lot et la Truyère à Entraygues‑sur‑Truyère

APPMA Espalion
18 ‑ Le Lot à St‑Côme‑d'Olt et Espalion

APPMA Estaing
19 ‑ Plan d’eau du Nayrac

APPMA Firmi
20 ‑ Plan d’eau de la Forézie

APPMA Gaillac
21 ‑ Plan d’eau de la Cisba

APPMA Huparlac
22 ‑ Lac des chèvres

APPMA La Salvetat
23 ‑ Le Viaur au pont de Bellecombe

APPMA La Viadène
24 ‑ Lac de Saint‑Gervais

APPMA Laguiole
25 ‑ Lac de la Source

APPMA Laissac
26 ‑ L’Aveyron à Laissac
27 ‑ La Serre à Galinières et Coussergues

APPMA Levézou
28 ‑ Barrage de Saint‑Amans
29 ‑ Barrage de Bage
30 ‑ Plan d’eau d’Arvieu

APPMA Millau

31 ‑ Le Tarn à Millau

APPMA Najac

32 ‑ L’Aveyron à Najac

33 ‑ Le Viaur à Bor‑et‑Bar

APPMA Pont-de-Salars

34 ‑ Bras de Méjanès ou Bage

APPMA Réquista

8 ‑ Le Tarn au pont de Girbes

APPMA Union des Pêcheurs Ruthénois

35 ‑ L’Aveyron à Ayssens 

36 ‑ L’Aveyron à Montrozier

37 ‑ L’Aveyron à Agen‑d’Aveyron

38 ‑ L’Aveyron à Layoule

39 ‑ L’Aveyron au moulin de Bourran

40 ‑ Plan d’eau d’Istournet

41 ‑ Plan d’eau de Campuac

42 ‑ Plan d’eau de Rignac

43 ‑ Planèzes

APPMA Saint-Affrique

44 ‑ La Sorgues à Versols

APPMA Saint-Geniez-d’Olt

45 ‑ Le Lot à Saint‑Geniez‑d’Olt

46 ‑ Le Lot à St‑Laurent‑d’Olt (camping et pont)

APPMA Saint-Léons

47 ‑ La Muze à Saint‑Léons

Dates à consulter sur le site internet
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APPMA Saint-Rome-de-Tarn

48 ‑ Le Lévejac 

APPMA Saint-Sernin-sur-Rance

49 ‑ Le Rance à Belmont‑sur‑Rance

50 ‑ Le Rance à Combret

51 ‑  Le Rance à la base de loisirs  

de Saint‑Sernin‑sur‑Rance

52 ‑  Plan d’eau du Masnaut de Coupiac

APPMA Séverac-le-Château

23 ‑ Plan d’eau de la Cisba

APPMA Villefranche-de-Rouergue

53 ‑ L’Aveyron au pont de Vézis

54 ‑ L’Aveyron à Roumégous

55 ‑ L’Aveyron au Gourgassier

56 ‑  L’Aveyron au chemin des moulins

57 ‑ L’Aveyron à la plaine du Pesquié

58 ‑ L’Aveyron à Monteils
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Pisciculture fédérale de La Mouline
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  Parcours payants   (carte d’accès au plan d’eau) 
La limitation de 6 truites par jour et par pêcheur s'applique à ces parcours

1 – AAPPMA de Réquista : plan d’eau de Roupeyrac 

2 – AAPPMA La Salvetat-Peyrales : étang des Fargues 

3 – Union des Pêcheurs Ruthénois : plan d’eau du Glandou à Cassagnes‑Begonhes 

4 – AAPPMA de Najac : plan d’eau de Saubayre 

5 – AAPPMA de Rieupeyroux : plan d'eau des Calquières 

6 – Fédération : lac des Picades
7 – Union des Pêcheurs Ruthénois : plan d’eau de Carcenac‑Peyralès

41



10

Tru
yèr

e

Lot

Lot
Lot

Dourdou de
 C

o
n

q
u

es
A

ve
yr

on

Aveyron
Aveyro

n

Viaur

Étang du 
Roudillou

Val de
Lenne

Lagarrigue

La Forézie

La Peyrade

Saubayre

Cisba

Les Bruyères

La Calquière

Lac de 
la Gourde

Carcenac-
Peyralès

Cèr
e

Barrage
de Lanau

Barrage
de Grandval

Lac de
Grandval

B
ès

Peyrebeysse

A
rcom

ie

Barnadel

A
rgence Vive

Ta
rn

T
ar

n

Dourbie

A
ss

o
u

Dassou

Cère

Roannes

Rance

Authr e

P

Cère

Cèr

EscaumelsMamou l Mamoul

Bave

Bave

B
ave

Tolerme

Cayla

M
ellac

A
u

to
ire

V
eyre

V
e

y
re

M
oulèg

re

A
n

e
s

R
an

ce

C
é l

é

Célé

Ressègue

Bervezou

Sibergues

Burlande

St-PerdouxDra
uzo

u

D
ra

uz
ou

France s
Dourdou de Conques

Célé

Viaur

Viaur

M
ar

do
ne

nq
ue

Aveyron

R
uols

Lebot

St-Amans-
des-Cots

Villefranche-

St-Cyprien-
sur-Dourdou

Vézins-
de-Lévézou

St-Chély-d'Aubrac

Najac

Estaing

Huparlac

Gaillac-
d'Aveyron

Aguessac

Peyreleau

Mur-
de-Barrez

Ste-Geneviève-
    sur-Argence

St-Chély-d'Apcher

Laguiole

Bretenoux

St-Céré

Sousceyrac

Salles-CuranCassagnes-
Bégonhès

Bozouls

Capdenac

Lacapelle-
Marival

Capdenac-
Gare

Villeneuve

Leyme

Rieupeyroux

Montbazens

Rignac

Baraqueville
La Primaube

Naucelle

Caylus

la Salvetat-
Peyralès

Firmi

Marcillac-
Vallon

Conques

Maurs

Viviez

Aubin

Entraygues-
sur-Truyère

Laissac

Pont-de-Salars

Sévérac-
le-Château

St-Geniez-
d'Olt

Espalion

Decazeville

Arpajon-sur-Cère

VILLEFRANCHE-
DE-ROUERGUE RODEZ

MILLAU

AURILLAC

1

4

57
6

8
910

2

3

Les parcours no-kill truite

Les truites fario et arc-en-ciel capturées sur les parcours no-kill, mentionnés  
ci-dessous, doivent être obligatoirement et immédiatement remises à l’eau.

Toutes les techniques de pêche légales sont autorisées� 
Toutes les autres espèces piscicoles peuvent être prélevées�

A savoir !

La pêche sans ardillon  

est fortement recommandée !

Nord-Aveyron 

1  Le Lebot (com� de LACALM)  
limite amont : pont de Noailhac ; limite 
aval : pont de la Barraque D921�  

2  Le Ruols (LACALM) limite amont : 
pont RD 78 reliant Lacalm à Argences‑
en‑Aubrac ; limite aval : pont de la voie 
communale n°1 (Vitrac / Lacalm)�

3  L’Argence Vive (LA TERRISSE)   
limite amont : pont Le Quié‑Les Clauzels, 

chemin d’exploitation N° 2 ; limite 
aval : pont Le Quié‑Niergouz, chemin 
d’exploitation N° 103� 

4  Le Mardonenque (SAINT‑GENIEZ‑
D’OLT) limite amont : moulin de La Rode ; 
limite aval : pont des Pessoles�

5  Le Lot (SAINT‑GENIEZ‑D’OLT / SAINT‑
LAURENT‑D’OLT) limite amont : ruisseau 
du Moulinet ; limite aval : pont de  
Pomayrols� 11 km
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6  L’Aveyron (Lugans, GAILLAC D'AVEYRON) limite 
amont : pont SNCF ; limite aval : 50m en amont de 
la RD 295 (Moulin de Lugans)�

7  L’Aveyron (LAISSAC) limite amont : con�uence 
du Mayroux ; limite aval : Moulin Neuf�

8  L’Aveyron (RODEZ) limite amont : chaussée 
de La Gascarie ; limite aval : viaduc SNCF de La 
Gascarie� 

9  L’Aveyron (RIGNAC) limite amont : chaussée du 
moulin de Fans ; limite aval : �lature de La Valette�

10  L’Aveyron (PRÉVINQUIÈRES) limite amont : 
con�uence du ruisseau de Longueteire ; limite aval : 
coordonnées GPS : 440372126 / 2�256764

Sud-Aveyron 

11  Le Durzon (NANT) limite amont : pont de 
Camarat ; limite aval : pont des Cazelles�

12  La Dourbie (NANT) limite amont : 
100 m en amont de la con�uence du 
ruisseau du Ferriès ; limite aval : 200 m en 
aval de la con�uence du ruisseau du Ferriès� 

13  La Dourbie  (NANT) limite amont : gîte 
des chambres de la Dourbie à Bombes‑les‑
Verdier  ;  limite aval : 1er parking en amont de 
Carboniès�

14  La Dourbie (MILLAU) limite amont :  
panneau d’agglomération du lieu‑dit Le Monna ; 
limite aval : câble en amont de la plage de Massebiau�

15  Le Tarn (SAINT‑GEORGES‑DE‑LUZENCON / 
COMPREGNAC) limite amont : pont SNCF de Linas ; 
limite aval : ravin des Mages ( rive droite)�

16  Le Dourdou de Camarès (BRUSQUE) limite 
amont : pont de Céras ; limite aval : ruisseau de 
Limbriac (rive gauche)�

17  Le Dourdou de Camarès (CAMARÈS) limite 
amont : petite chaussée de Riols ; limite aval : pont 
de Saint‑Pierre�

18  Le Rance (SAINT‑SERNIN‑SUR‑RANCE 
/ POUSTHOMY) limite amont : pont de 
Notre‑Dame‑d’Orient ; limite aval : 
pont submersible de Venes�

11

11

14

16

18

15

13

12

Parcours  
1 truite  

sur le Tarn  
(voir p. 7)

Le Lot

Le Tarn

Truite arc-en-ciel

1,2 km

17
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Pêche et lâchers de carnassiers  
en 2e catégorie

Brochet
Fermeture du 26 janvier au 24 avril 2026 inclus
Taille légale de capture : 50 cm en 1ère et 2e catégories

No-kill Brochet 
Lac de Pinet (Saint‑Victor‑et‑Melvieu et le Viala‑du‑Tarn), limite amont : 200 mètres en aval  
de la mise à l’eau du Mas Nauq ; limite aval : barrage de Pinet�

Lac de Golinhac (Estaing), lac du Val de Lenne (Baraqueville), lac de La Gourde (Canet‑de‑Salars)� 

Parcours Rivière Lot (Livinhac‑le‑Haut) : limite amont : chaussée de Marcenac limite aval : chaussée de Roquelongue� 

Tout brochet capturé sur ces parcours doit être obligatoirement et immédiatement remis à l’eau.

En 2e catégorie toutes les techniques de pêche légales sont autorisées pendant la fermeture 
du brochet (pêche au poisson mort, vif, arti�ciel, à la cuiller et tous les autres leurres)�

A savoir !

B

Sites de déversements de carnassiers 

Fin 2022, a débuté le 2e plan pluriannuel de lâchers (2022‑2026), auquel ont participé 
la majorité des AAPPMA, réunies au sein des associations de bassins versants�

Pour situer les sites sélectionnés voir carte ci‑contre�

Brochet : Villefranche‑de‑Panat, Castelnau‑Lassouts‑Lous, Golinhac, Le Lot à Grand‑
Vabre, Flagnac, Boisse‑Penchot, Capdenac, Carcenac‑Peyralès, Val de Lenne, Pinet, La 
Jourdanie,  
La Croux, La Gourde, Morlhon, Layoule (Rodez)�

Black-bass : La Cisba, La Fouillade, La Peyrade, Les Bruyères, Rieupeyroux,  
Saint‑Gervais, Le Nayrac, Istournet, Le Roudillou, Firmi, Campuac, Coupiac�

Nombre de capture (sandre,  
brochet) par jour et par pêcheur : 
-  2e catégorie : 3 poissons dont  

2 brochets maximum.
-  1ère catégorie : 2 brochets maxi-

mum, pas de quotas sur le sandre.

L

B

B

B
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b / Limite amont : au droit du 
ruisseau de Cantaloube (rive droite) ; 
limite aval : au droit de la pointe 
(rive droite) du ruisseau de Roudil�
c / Limite amont : 300m en amont 
de la base nautique des Alauzets 
; limite aval : base nautique des 
Alauzets�

7  Rivière Lot (commune de 
Saint‑Parthem)�
Limite amont : con�uence du 
ruisseau de La Randie ; limite 
aval : con�uence du ravin du Cayla� 

8  Rivière Lot (commune de 
Capdenac)� Intégralité de l'annexe 
de Vic en rive droite du Lot�

Lévezou
 
9  Lac de Pont-de-Salars 

Limite amont : embouchure du 
Viaur ;  
limite aval : rive droite : chemin 
de la plage des Moulinoches ;  
rive gauche : lieu‑dit Auzuech� 

10  Lac de Bages 
Anses des Intrans et de Trappes, 
délimitées par des bouées�

11  Lac de Pareloup (4 zones)
a / Anse de Fonbelle : depuis la 
ligne perpendiculaire reliant les 
deux berges à partir de l’extrémité 
amont du camping Le Soleil Levant�
b / Anse de Boulouis depuis la 

ligne droite reliant les deux berges 
à partir du bout du bois du Coutal�
c / Anse de St-Martin-des-Faux 
depuis la ligne droite reliant les 
deux berges à partir de la pointe 
du bois des Esclots�
d / Anse du Routaboul de part et 
d’autre de l’île, au droit du chemin 
des Faux (limite des parcelles 
346/474, section D3, Cne d’Arvieu) 
jusqu’à la pointe du champ du 
Puech (parcelle 454, section D1, 
Cne d’Arvieu)�

Sud - Aveyron
 
12  Lac de Pinet
Limite amont : con�uence du 
ruisseau de La Roque (village 
troglodyte) ; limite aval : ligne 
électrique à l’aval du pont de 
Saint‑Rome‑de‑Tarn (RD 933)�

13  Lac de La Jourdanie
Limite amont : barrage du 
Pouget ; limite aval : con�uence 
du ruisseau du Truel (rive droite)�

14  Rivière Tarn (commune de 
Broquiès)�
Aval immédiat du barrage de la 
Jourdanie et sur 450 m en aval�

15  Lac de La Croux
100 m en amont du pont de 
Girbes (ligne électrique) ; limite 
aval : ruisseau de La Figarède 
(rive droite)�

Nord-Aveyron 

1  Lac de Sarrans (3 réserves 
temporaires)
a / Limite amont : au droit du 
ruisseau de Montignac� Limite 
aval : au droit du ruisseau de 
La Prade (anse du ruisseau de 
l’Epie comprise)�
b / Anse du Lévandès : Limite  
amont : con�uence du 
Lévandès� Limite aval : à partir 
de l’extrémité de la anse (rive 
droite) du ruisseau de Roc de 
Mons�
c / Anse du Brézon : Limite 
amont : con�uence du Brézon� 
Limite aval : pont de La Devèze�

2  Lac de Montézic 
Limite amont : rive gauche du 
lac (digue de la Prade)� Limite 
aval : extrémité du chemin 
Puech Comte�

3  Lac de Maury 
Anse de La Selves : depuis la 

ligne reliant la pointe d’Oustrac 

(rive droite) au ravin des 

Fontanelles (rive gauche)�

4  Lac de Couesque 
Anse du ruisseau Le Gouzou.

5  Lac de Golinhac
Limite amont : Pont d’Estaing ; 
limite aval : au droit du 

ruisseau d’Estressous (rive 

gauche)�

6  Castelnau-Lassouts-Lous 
(3 réserves temporaires)
a / Limite amont : con�uence 
du ru de La Roume (rive droite) ; 
limite aval : au droit du chemin 
de Lous (rive droite)�

Taille légale de capture : 40 cm 

La pêche du sandre est ouverte toute l’année, mais des 
réserves temporaires existent pour protéger sa reproduction� 
Ces réserves temporaires sont actives du 6 avril au 12 juin 
2026 inclus. Pour bien les visualiser, consultez le site internet 
de la fédération www.pecheaveyron.fr�

Tout acte de pêche est interdit sur ces zones de 
réserve temporaire

Sandre
















































